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28/10/2005

Monsieur BARTHOLE 

Directeur de  Danisco
79500 SAINT LEGER DE LA MARTINIERE

Monsieur le Directeur,

Nous avons été interpellés à plusieurs reprises  par des citoyens mellois au sujet des nuisances constatées ces derniers temps tant au niveau des odeurs que du bruit. Nous avons également constaté ces faits qui deviennent plus que gênants pour la population.

Nous ne pouvons attendre les résultats du jury du nez (à noter d’ailleurs que durant la longue période de ce test, les odeurs étaient moins nauséabondes en particulier à 8 heures du matin)  pour vous demander quelles solutions vous allez mettre en place pour remédier à ces problèmes.

Dans l’arrêté préfectoral n° 4333  du 18 mars 2005 relatif à l’autorisation de poursuivre et étendre l’exploitation d’installations classées sur le site de l’usine Rhodia de Melle (sur lequel se trouve maintenant votre entreprise), un certain  nombres d’aménagements étaient prévus afin de réduire les nuisances :

· De nouvelles mesures de bruit devaient être effectuées, nous vous remercions de nous en fournir les résultats et de  nous dire ce qui a été fait à ce jour ainsi que  ce qui reste à faire.

· Les nuisances olfactives devaient cesser grâce à des aménagements en particulier au niveau de la nouvelle station d’épuration, il n’en est rien, bien au contraire, que comptez-vous faire ? 

Nous vous remercions par avance de votre réponse, de la prise en compte de nos constatations et vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, nos sincères salutations.

Pour CIMES,

La Présidente, 

Geneviève PAILLAUD
Centre socio-culturel CIMES BP 38 79500 Melle

cimes.melle@caramail.com
http://www.cimesmelle.com

